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Introduction 
 
Vous avez pour projet de posséder une unité de méthanisation. 
 

produira du biogaz qui sera transmis dans les réseaux de gaz de la 
société GRTGAZ.  
Afin de produire ce biogaz, la société Agri Biogaz sera en contrat avec plusieurs agriculteurs qui 

tion de méthanisation. Ces derniers apporteront 
nter le méthaniseur. 

La société Agri Biogaz sera également en contrat avec un tiers qui livrera du fumier équin et en 
contrat avec la communauté de commune de la Plaine du Nord Loiret qui délivrera les déchets 
de tontes de pelouses. 
Le digestat obtenu suite à la production de biogaz, sera épandu sur les terres mis à disposition 
par les agriculteurs apporteurs de matière organique issue de leur production. 
 

 dans la rubrique enregistrement. 
 
Ce   les parcelles qui seront et pourront être mise à 
disposition par ces différents tiers et définir leurs épandabilité. La surface mise à disposition est 
pour le moment temporaire et peut varier selon les contrats qui seront établis entre les associés 

Agri Biogaz et les différents prêteurs de terres lors de la mise en route du méthaniseur. 
 
Nous avons établi un rayon de 5 km autour du lieu de production de digestat afin de diminuer 
les charges liées aux transports et de faciliter sur les terres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

Vos enjeux 
 

valorisation des effluents et de définir les surfaces qui pourront recevoir les épandages. 
 

rescriptions générales 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Méthodologie utilisée 
 
Nous nous sommes rencontrés pour réaliser un document conforme à la réglementation en 
vigueur, quantifier les productions et définir les zonages épandables : 
 

  
1. Assolement 
2.  
3. Bâtiment et matériel 
4. Rendements 
5. Épandages  
6. Caractérisation des types de sol 
 

  
 

 Etude du projet et rappel de la réglementation en vigueur 
 

 Calcul et évaluation des effluents produits et des surfaces s 
 

 Remise en main propre du document 
 



Votre contexte
1.

La société Agri Biogaz a été constituée pour porter le projet de méthanisation.

Raison sociale et dénomination juridique : SAS Agri Biogaz

Activité : Production et commercialisation de Biogaz 
par méthanisation

N° Siret : 834 942 591 00019

2. Situation géographique

La société Agri Biogaz se base dans le département du Loiret, dans la petite région naturelle de 
la grande Beauce. La société a pour siège social 14 rue de Poilly 45480 OUTARVILLE.

La commune est située en zone vulnérable aux nitrates délimitées par Arrêté 17.018 du 2 

agricole sur le bassin Seine Normandie.

3.

La seule activité de la société sera la production et la commercialisation 
unité de méthanisation. Le biogaz produit sera vendu à la société GRTGAZ, et sera injecté 
directement dans les réseaux de gaz.

Cette unité sera i

Cf annexe : plan du projet de 

Commune du siège 
: 

OUTARVILLE



 

 

Afin de pouvoir alimenter le méthaniseur, Agri Biogaz a besoin de matière organique. Celle-ci 
sera obtenue grâce à des contrats qui seront réalisés avec des exploitations qui se trouvent aux 
alentours de la future installation.  
 

11 exploitations agricoles produiront des cultures énergétiques (espèces 
végétales cultivées pour produire de la biomasse) en ayant en contrepartie la possibilité 

 principal, le digestat, qui fertilisera leurs cultures.  
 
 

4. Présentation des prêteurs de terres 
 

Les 11 prêteurs de terres se composent ainsi : 

Exploitation prêteuse Adresse Numéro Siret 
Numéro 
Pacage 

SAU totale 
(ha) 

SAU mis à 
disposition de 

la SAS 
Agribiogaz (ha) 

EARL de Brandelon Ferme de Brandelon 
45480 OUTARVILLE      44 486 403 700 015   045012247 186,74 186,74 

Mr Vannier Vincent 24 Grande Rue 45170 
OISON 

     39 911 443 800 019   045007304 120,59 120,59 

SCEA Coisnon Pierre 14 RUE DE POILY 45480 
OUTARVILLE      40 476 509 100 016   045007833 595,27 595,27 

EARL du Domaine 13 rue du Domaine 
45480 CHAUSSY 

     43 363 137 100 013   045011234 127,12 51,58 

EARL du Liverne 16 rue du domaine 
45480 CHAUSSY      81 815 994 900 028   045018493 71,68 71,68 

Mr Florent Guilloteau 
3 rue du Château 45480 

CHAUSSY      49 355 931 400 015   045015073 102,92 102,92 

EARL de Donville 
7 B Donville 45480 

BAZOCHES LES 
GALLERANDES 

     41 450 751 700 012   045015073 191,12 191,12 

EARL JMF Béchu 3 rue du midi 45480 
CHAUSSY      47 954 913 100 015   045013926 221,07 126,28 

EARL de Bel Air 7 Mail Sud 45410 
ARTENAY 

     51 340 061 400 014   045016336 88,96 88.96 

EARL du Carreau 
21 Grande Rue 45410 

LION EN BEAUCE      43 537 636 300 014   045011184 165,74 125,74 

Mr Paty Philippe 
13 rue robine 45480 

BAZOCHES LES 
GALLERANDES 

     39 214 057 000 012   045004543 98,52 67,86 

   Total 1969,7 1728.8 

 
 

prêteurs de terre ne sera pas 
prise en compte. Un rayon de 5 km a été établi pour limiter les transports de digestat. Les 
parcelles qui ne seront pas épandues sont donc exclus de la zone épandable totale 
soit 240.90ha.  
 
 
 



 

 

Avant calcul des exclusions, la surface épandable mise à disposition par les exploitants prêteurs 
est de 1728.82ha. 
 
Cf Annexe : Parcelles hors du rayon de 5km 

 
5. Assolement des exploitations 

 les cultures sont similaires chez les exploitants. Nous retrouvons 
majoritairement du blé tendre , des cultures spécifiques telles 
que les betteraves sucrières, les pommes de terre et les oignons. Nous retrouvons également 
des cultures de printemps tel que les pois de printemps et le maïs grain. 
 
En récapitulatif, nous distinguons en cultures : 
 

Culture Surface en ha 
Blé Tendre d'hiver 473,56 
Orge de printemps 314,93 
Blé dur d'hiver 237,67 
Betterave sucrière 175,8 
Colza hiver 149,82 
Pomme de terre 145,94 
Mais grain 80,9 
Oignon 39,06 
Gel 29,07 
Pois de printemps 17,36 
Millet 13,89 
Lentille 12,78 
Orge hiver 10,43 
SNE 6,64 
Epinard 5,6 
Bordure de champs 4,44 
Fétuque 2,77 
Fèverole 2,32 
Sarrasin 1,92 
Vesce 0,96 

Total 1728,84 

 
Cf annexe : Assolement PAC 2017 des exploitations prêteuses  

 
 
 
 
 
 



 

 

6. Rotations principales des cultures 
 

s, 
elles se décomposent ainsi : 
 

Rotation 1 

 

Rotation 2 
Cultures Durée de la culture Cultures Durée de la culture 

Betterave sucrière  1 an Colza hiver 1 an 
Blé tendre 1 an Blé tendre 1 an 
Blé tendre 1 an Orge de printemps 1 an 

Pomme de terre 1 an Blé tendre 1 an 
Blé tendre 1 an Betterave sucrière 1 an 

Orge de printemps 1 an Blé tendre 1 an 
Blé tendre 1 an  Blé tendre 1 an 

 
7. Gestion des intercultures 

  
Les exploitations sont toutes situées en zone vulnérable aux nitrates. 
 
Les risques de fuites de nitrates sont particulièrement élevés pendant les périodes pluvieuses 

  à limiter les 
fuites de nitrates 
minéral sous forme organique. 
 

 introduisent des cultures de printemps dans 
leurs rotations, celles-ci doivent donc obligatoirement implanter des CIPAN ou dérobées pour 
répondre à la réglementation. 
De plus, la société Agri Biogaz a besoin de ces in unité de 
méthanisation. 
 
Les repousses de colza doivent être maintenues par les exploitants pendant 1 mois. 

 
 

Caractéristiques des sols  
1. Répartition des types de sols  

Les types de sols qui sont présenté

fournir en annexe de ce présent  de  ces derniers. 
 

our 80% des terres, le type de sol 
majoritaire est limon, limon argileux à argile limoneuse moyennement profond. 
 
Des mesures de reliquats azotés en sortie hiver seront réalisées à chaque campagne afin 

érales azotées et de minimiser les risques de lessivage. 
 



2.
Au niveau des sols, les exigences porteront sur la capacité du sol à oxyder la matière organique 
de l'azote ammoniacal et sur la protection des eaux superficielles profondes.

L'objectif de la protection des eaux vis-à-vis des apports d'éléments minéraux par ruissellement 
ou infiltration amène à choisir des sols en position favorable (faible pente) à l'écart des 
circulations d'eau importantes.

Tous les sols sur lesquels l'épandage est possible ne présentent pas selon les critères, la même 
aptitude. En période difficile, ce sont les sols présentant la meilleure capacité de stockage de la 
matière organique et des éléments minéraux qui devront être choisis en priorité.

Nous distinguons 3 classes d'aptitude des sols à l'épandage :
Classe 0 : Unité ou l'épandage est à exclure (quelle que soit la période de l'année). Il s'agit de 
sols marqués fortement par l'hydromorphie, sièges de circulation d'eau en zone colluviale ou 
de forte pente.

Classe 1 : Unité d'aptitude faible à l'épandage. Sur ces sols, l'épandage ne pourra se faire qu'en 
période sèche et aux doses agronomiques conseillées. Leur utilisation est proscrite en période 
d'excès hydrique. Ceux sont essentiellement des sols développés dans des limons et présentant 
des marques d'hydromorphie importante.

Classe 2 : Unité d'aptitude satisfaisante à l'épandage, sur lesquels il est possible d'épandre 
toute l'année aux doses agronomiques conseillées. 

Les sols sont en majorité moyennement à peu sensibles au lessivage. Le détail des aptitudes 
par parcelles est présenté en annexe.

Annexe t par exploitation
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Remplacé par le chapitre 5 du 
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1. Définition de la méthanisation 

 
La méthanisation est une digestion anaérobie, ou fermentation méthanique, qui transforme la 
matière organique en compost, méthane et gaz carbonique par un écosystème microbien 
complexe fonctionnant en absence d'oxygène. La méthanisation permet d'éliminer la pollution 
organique tout en consommant peu d'énergie, en produisant peu de boues et en générant une 
énergie renouvelable : le biogaz. 

 
 

2. Quantification et valeur des  
 

la quantité et la qualité des produits organiques. 
 

Cf annexe digesteur, gisement 

Ainsi, on distingue : 
Le fumier équin , il sera apporté 2 à 3 fois par 
semaine 
Les déchets de céréales 
Les Cives : elles comprennent les cultures intermédiaires et les cultures énergétiques 
qui ui épandront le digestat. Agri 
B

culture principale de printemps. Les cives seront stockées en silo couvert. 



 

 

Le Mais ensilé  
Les Refus de pomme de terre : issus de la société « les 3 Laboureurs » 
Les issues de la transformation de ces deux 
cultures 
Tontes de pelouses : issues des tontes de la communauté de communes de la Plaine du 
Nord Loiret 

 
, par exemple, les cives seront récoltées à la même 

époque. Pour que le 
organiques seront stockés pour alimenter régulièrement le digesteur. 
 
Au démarrage du méthaniseur, afin de commencer le premier cycle, 3 
approvisionneront le méthaniseur pour actionner le premier cycle de production de biogaz. 
Une fois le premier cycle terminé, une partie du digestat liquide issu de la production de biogaz 
sera recyclée et ne sera donc pas épandue, soit 8 000T par an. 
 
Le digestat est obtenu après méthanisa

-
 

 
Cf Annexe : Cycle et production de digestat 

 
3. Quantification et valeur fertilisante du digestat produit 

 
déchets produits se présentent sous forme de 

digestat brut.  
 
Ce digestat brut sera ensuite séparé par une presse qui différenciera la phase liquide de la 
phase solide. Une partie de la phase liquide rejoindra le cycle de production et sera réintroduit 
systématiquement dans le digesteur. Le digestat solide et le reste de la phase liquide seront 
épandus sur les terres des prêteurs. 
 

Digestat 
Tonnage 

MB 
annuel 

MS 
annuel/T 

MO 
annuel/T 

kg N/T 
Kg N 

minéral/T 
kg P2O5/T kg K2O/T 

Digestat brut par Tonne   8,5% 5,4% 6,1 3,1 1,2 4,9 
Séparation de phase               

Phase solide        4 989   25,0% 22,5%             9,3             2,8              4,6              4,4   
Phase liquide       21 813   4,7% 1,5%             5,4             3,1              0,4              5,0   

 
 
Suite à la séparation des phases, 8 000T de digestat liquide recircule dans le circuit du digesteur 
pour en assurer son fonctionnement. 
 
Ainsi, sur une année, 4 989T de digestat solide et 13 813 T de digestat liquide seront à épandre 
sur les terres de prêteurs. 



 

 

Les valeurs estimées de la composition de la phase liquide et solide sont démontrées dans le 
tableau suivant : 
 

      18 802          1 896           1 330         120 988       56 790         28 475         91 017   

 
(Les valeurs peuvent être différentes selon les arrondies utilisé s) 

Soit un total de 120 988 kg de N maitrisable qui seront à épandre sur les exploitations prêteuses 
de terres. 
 

risques à PAU (64), https://www.apesa.fr/ ) établie un pH situé entre 7 à 7,5
le pH se rapproche le plus souvent de 7 dans le cas de méthanisation avec des effluents issus 

 
 

-75 % 
 55 % restant sont sous forme 

organique. Toutefois, les risques de pertes gazeuses de cet azote sous forme ammoniacale sont 
très importants 

). 
 
Les teneurs en N-NH4 sont en moyenne de 42g/kg MS pour le digestat brut, 24g/kg MS pour la 
fraction liquide et 2,3 g/kg MS pour la fraction solide du digestat. 
 

éventuelle  
 

4. Innocuité du digestat 
 

 
Les éléments traces métalliques (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Se, Zn).  
Les micropolluants organiques (hydrocarbures aliphatiques, hydrocarbures 
aromatiques polycycliques  HAP et leurs dérivés halogénés  certains pesticides, PCB 
et dioxines, les autres composés organiques - pesticides).  
Les agents microbiologiques: virus (dont le prion), les bactéries (streptocoques, 
coliformes, salmonelles, E-  
Les inertes : plastiques, verres, métaux, pierres, terre. 
 

Le retour au sol des matières organiques après traitement par méthanisation suppose une 

aspect concerne donc les impacts potentiels sur la santé humaine ainsi que les atteintes 
potentielles aux écosystèmes directement concernés (sols agricoles) et plus lointains 
(transferts potentiels, hydraulique et aérien sur de longues distances). Les considérations 



 

 

relatives à la qualité sanitaire et environnementale concernent donc les éléments indésirables 
qui peuvent être présents dans les digestats : éléments traces métalliques, polluants 
organiques, persistant ou non, germes pathogènes. Il faut rappeler que certains de ces 
éléments considérés comme indésirables peuvent être jugé utiles ou positifs dans certaines 
situations (Cuivre et Zinc notamment). 

origine urbaine ont souvent des teneurs en 
composés indésirables (métaux lourds, composés traces organiques) plus importantes que les 

riche en cuivre et en zinc) ont des teneurs faibles en métaux lourds et en polluants organiques 
au regard de la réglementation française, même si ces éléments peuvent être concentrés par 
le processus de méthanisation. 
 
Le tableau suivant présente les teneurs en CTO dans les digestats (disponible sur 
www.ademe.fr, 2011). Au total, seulement 18 et 9 analyses ont pu être récoltées 
respectivement pour les HAP et les PCB. On peut noter que les teneurs en CTO sont 
relativement faibles comparativement aux seuils fixés par les normes concernant les 
amendements organiques. Les résultats présentés sont obtenus sur quelques installations et 
ne sont donc pas représentatifs des digestats en général. Pour les quelques digestats analysés, 
ils permettent néanmoins de constater les faibles teneurs pour les substances réglementées.  
 

Paramètres Nombre de 
digestat 

Moyenne 
en µg/kg 
MS 

Teneurs 
limites 44-051 
µg/kg MS 
(Normes NF) 

Teneurs 
limites 44-095 
µg/kg MS 
(Normes NF) 

HAP     

Fluoranthène 18 8,48 4000 4000 

Benzo(b)fluoranthène 18 8,44 2500 2500 

Benzo(a)pyrène 18 8,45 1500 1500 
     

PCB   

Non requis par la 
NFU 44-051 

800 

PCB 28 9 <20,00 

PCB 52 9 20,56 

PCB 101 9 <20,00 

PCB 138 9 20,78 

PCB 153 9 <20,00 

PCB 118 9 <20,00 

PCB 180 9 <20,00 

Somme des 7 PCB 18 70,72 

HAP: Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
PCB: Polychlorobiphényles  

 
Des analyses propres au digestat obtenu seront à réaliser une fois le méthaniseur en 

 
 
 



 

 

5. Quantification des apports organiques des prêteurs. 
 
Seul Monsieur Vincent Vannier utilise déjà des fertilisants organiques. Il possède un élevage de 
porc en engraissement, avec une quantification évaluée à 500 m3 de lisier par an (pour 550 

imé à 3,17 kg N/ animal produit. Il utilise également 
de la vinasse de sucrerie pour un total de 42 T par an.  
 

 : 
- Vinasse :  

20u N maitrisable (Corpen)/T x 42T = 840u N maitrisable 
 

- Lisier de porc :  
550 animaux x 3,17kg N /animal = 1750u N maitrisable 

1750u N / 3,5u N/m3 = 500 m3 de lisier 
 
 40u N issu de la vinasse et 1750u N provenant 
du lisier. 
 
 

6. Epandage des effluents  
 

Les apports de digestat se feront préférentiellement avant  têtes 
 

-  (type orge de 
printemps) ou éventuellement sur blé. 
- Au printemps avant betterave, maïs grain, pomme de terre. 
 
Le digestat solide est associé à un effluent de type I et le digestat liquide associé à un effluent 
de type II. 
 

ammoniacal/ha avant une culture de colza  sur CIPAN et à 60kg 
. 

 
Cf annexe  

Les épandages de digestat sont autorisés avant le travail du sol et/ou implantation de la culture 
avec un enfouissement immédiat. Arrêté du 13 juin 2017 approuvant un cahier des charges pour la 
mise sur le marché et l'utilisation de digestat de méthanisation agricoles en tant que matières 
fertilisantes 
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7.
(keq N)  (source COMIFER 2013) 

 
Sources : Gren Centre Val de Loire 

Arrières effets des apports organiques 

 
Des apports réguliers d'engrais organique, notamment ceux qui ont une fraction organique 
importante, contribuent à une augmentation du stock d'azote dans le sol, et donc à terme de 
la fourniture d'azote par le sol. Ils suivent le mécanisme de la minéralisation de l'humus. La 
valeur des arrières effets de la matière organique dépend donc du type de sol, du taux de 
matière organique présent dans le sol, du résidu de la récolte précédente et de la fréquence 
des apports organiques. 
 
Le digestat épandu peut potentiellement augmenter le rendement des cultures. Elles 
contiennent des nutriments pour les cultures et servent à améliorer les propriétés physiques 
et chimiques du sol. 
 
Les nombreux micro-organismes présents dans le sol dégradent la matière organique apportée 
par le digestat et la transforme en éléments minéraux disponibles pour la plante. Une autre 

favorable au développement racinaire. 
 
 
 
 
 
 

Exemples de PRO Cultures concernées 
Périodes 
d'apports 

Coefficient d'équivalence azote (KeqN) 

KeqN sur la période 
du bilan 

KeqN sur la 
période du 

cycle 

Digestat de 
méthanisation 

agricole 

Digestat brut 

de printemps (type mais) 
apport surface Printemps 0,5 0,5 

de printemps (type mais) 
injection Printemps 0,9 0,9 

d'automne (colza) Printemps 0,8 0,8 
d'automne (blé) Printemps 0,65  

Fraction liquide après séparation de phase de printemps (type maïs) Printemps 0,7 0,7 
Fraction sèche après séparation de phase de printemps (type maïs) Printemps 0,3 0,3 

Effets directs céréales, types maïs, colza 

coefficients 
  ainsi que les arrières effets des fertilisants 

organiques. 

Remplacé par le document
"Complément au plan d'épandage"



 

 

Apports conseillés 
 
Les effets positifs des apports organiques sur les sols cultivés sont multiples : 
- amélioration de la stabilité des sols (moins de sensibilité au tassement, à l'érosion par 
l'augmentation du taux de matière organique)
- enrichissement du sol en éléments minéraux utilisables par les cultures (azote, phosphore et 
potasse pour les principaux) 
- stimulation de l'activité biologique des sols 
- diminuer l'application d'engrais chimiques. 
 
Compte tenu des cultures présentent sur les parcelles et de la rotation pratiquée par les 
agricult
seront mobilisés en automne et au printemps, les digestats sont stockés pour ne pas avoir à 
repasser trop de fois sur une même parcelle et prendre un rythme de croisière. 
 
La dose conseillée à apporter est de 10T/ha maximum pour le digestat 
souhaité en azote  et selon la règlementation en 
cours (règles particulières en zones vulnérables pour un apport sur CIPAN, détail en annexe).  
 
Un apport de 10T de digestat solide correspond à : 

- 93 u N (dont 27,90  
- 46 u P2O5 (disponibles) 
- 44 u K2O (disponibles) 

 
La dose conseillée en digestat liquide est de 14T/ha. Un apport de 14T/ha correspond à : 

- 75.6 u N (dont 52.92  
- 5.6 u P2O5 (disponibles) 
- 70 u K2O (disponibles) 

Besoin des cultures et surface épandable 

 
La fertilisation azotée en matière organique des différentes têtes de cultures se décompose 
ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les cultures présentées sont celles dont le besoin en azote est le plus fort 
organique peut significativement diminuer . 

Cultures et rendements des 
cultures principales 

Besoin en N (GREN) Apport de digestat U 
N/ha 

Betteraves sucrière 109 T 220 100 à 120U/ha 
Maïs grain 118 qx 260 80 à 110U/ha 

Colza  42 qx 294 80 à 120 U/ha 
Pomme de terre  65 T 220 60 à 80 U/ha 

Blé tendre 79 qx 237 60 à 80 U/ha 
Blé dur 77 qx 285 60 à 80 U/ha 



 

 

Type effluent Dose T/ha conseillée Quantité à épandre T Besoin en ha 
Digestat liquide 14 13813 986,6 
Digestat solide 10 4989 498,9 

 Besoin total de surface 1485,5 

 SPE 1633,0 

 Différence 145,5 
 

e, des niveaux de reliquat azoté, des résultats de pesée du  
 
Afin de pouvoir épandre Agri Biogaz à un besoin en surface de 1485.5ha 
au minimum avec ces doses conseillées.  
 

la surface en SPE lisier sans 
utilisation de pendillards, prise par défaut pour sécuriser le besoin en surface, est de 1633ha. 
La surface est donc suffisante. Il restera également de la surface afin que les exploitants 
puissent continuer à produire des protéagineux et légumineuses 
protéagineux est interdit en zone vulnérable). 
 
 

8. SAMO : surface amendée annuellement en matière organique et quantité maximale 
 

 
Après exclusion des zones hydrographiques, des tiers... la surface épandable en digestat 
liquide, assimilé à un effluent de type II,  exploitations est de 1633.16ha. La 
surface épandable en digestat solide, assimilé à un effluent de type I, est de 1672.68ha.  
 
Elle est suffisante pour recevoir la totalité des effluents produits sur l'exploitation soit 4 989T 
de digestat solide et 13 813T de digestat liquide.  
 
Annexe  

En zone vulnérable, les 
 

 
170 kg N / 

ha de SAU. 
 
En ce qui concerne la société Agri Biogaz, en conservant les apports organiques actuellement 
réalisés par chaque  
organiques est inférieure au 170kg N/ha de SAU. 
 
 
 
 
 



 

 

Qté d'azote organique en kg/ha de SAU 
Quantité d'azote Organique 123 578 KG de N   

       
SAU 1 728.84 Ha   

       
Qté d'N organique / SAU 71.48 KG de N/ ha de SAU 

 
 

Qté d'azote organique en kg/ha de SPE 
Quantité d'azote Organique 123 578 KG de N   

       
SPE 1 632.14 Ha   

       
Qté d'N organique / SPE 75.72 KG de N/ ha de SPE 

 
 

phosphore organique ne peut pas 
répondre aux besoins totaux de chaque culture (calculé avec 100% de pailles restituées). Les apports 
organiques devront être complétés par des apports minéraux pour atteindre les objectifs de 
rendements de chaque exploitation. 
 

Annexes : balance globale de fertilisation  

 

Gestion des effluents  
9. Stockage des effluents  

 

aucun écoulement dans le milieu et suffisantes pour 
tenant compte des risques supplémentaires liées aux conditions climatiques. 
 
Les aires de stockage de digestat : 

- doivent êtres distantes d'au moins 35 mètres des puits et forages de captage d'eau 
extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, des rivages et des 
berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour 
le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries 
agroalimentaires, ou à l'arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques. 

La distance de 35 mètres des rivages et des berges des cours d'eau peut toutefois être réduite 
en cas de transport par voie d'eau. 

- ne peuvent pas être situées dans le périmètre de protection rapproché d'un captage 
d'eau destiné à la consommation humaine. 

 
Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout 
déversement dans le milieu naturel. 



Ils ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de la quantité de digestat (fraction 
solide et fraction liquide) produite sur une période correspondant à la plus longue période 
pendant laquelle son épandage est soit impossible, soit interdit.

age prise en compte 
ne peut pas être inférieure à 4 mois (fraction solide et liquide).
En ce qui concerne la société Agri Biogaz, le digestat solide sera stocké sous un hangar en silo
de 160 m2. Le digestat liquide sera quant à lui soit stocké dans un bassin de rétention, ou lagune
de 3 960m3. La capacité de stockage prévue de digestat est de 6 mois.

Cf Annexe : P

10.

Agri Biogaz sera équipé pendillard de 18m pour 
digestat liquide. Une incorporation immédiate sera réalisée pour limiter les 

Le digestat solide pourra être épandue grâce à un épandeur à hérissons verticaux. 

Des pesées sur pont bascule au départ du site de stockage permettront de mesurer 
précisément les quantités livrées.

11. Distance et condition 
Tout épandage de fertilisant azoté en zone vulnérable doit respecter les distances suivantes :

Exemple de lagune pour stockage de digestat liquide



 

 

 

 

upérieures à 10 % pour les fertilisants azotés liquides et à 15 % pour les 
autres fertilisants. 
I

 
 

 
 

(entièrement couvert de neige) zotés autres que les fumiers 

vulnérable sur les sols gelés (pris en masse ou gelé en surface). 
 

 
 

 : 
 
- 
collectivités humaines ou des particuliers, et à moins de 35 mètres dans les cas des points de 
prélèvement en eaux souterraines (puits, forages et sources) ; 
 
- à moins de 200 mètres des lieux de baignade  et des 
plages
mètres ; 
 
- à moins de 500 mètres en amont des zones conchycoles, sauf dérogation liée à la 

 ;  
 
- à moins de 500 mètres en amont des zones conchycoles, sauf dérogation liée à la 

 ;  
 
 
 



 

 

- , à l'exclusion 

pisciculture. 
 
- à moins de 100 mètres de toute habitation occupée par des tiers (à l'exception des logements 
occupés par des personnes de l'exploitation de l'installation et des gîtes ruraux dont l'exploitant 
à la jouissance) ou des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains 
de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme de l'exploitant de 
l'installation classée) ; 
Les distances vis-à-vis des tiers peuvent être réduites dans les cas suivants : 

 
- à moins de 500 mètres en amont des zones conchycoles, sauf dérogation liée à la 

 ;  
 
- u alimentant une pisciculture, à l'exclusion 

pisciculture. 
  

couleur rouge  SPE Fumier. Le digestat liquide étant épandu avec pendillards, le SPE 
correspondante est celle de la SPE fumier (équivalent SPE Lisier enfoui sur le bilan 

utilisation de pendillards. 
 
Cf :  

 



 

 

 
12. Rappel de la réglementation nationale et régionale propre à la zone vulnérable et les 

 
 

Le programme est constitué d'un programme d'actions national (Arrêté du 19 décembre 2011 

afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole
Arrêté préfectoral établissant le 

tée, actualisé 
annuellement) , d'un programme d'actions régional (Arrêté du 28 mai 2014 établissant le 
programme d'actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole pour la région Centre) et comporte des exigences relatives : 
 
- à la gestion de la couverture des intercultures ; 

 
La directive nitra
pièges à nitrates (CIPAN) avant toutes vos cultures de printemps. Il est toutefois possible de 
maintenir des repousses de blé ou orge sur 20% de la surface en intercultures longues. 
Le couvert doit être présent au minimum 2 mois incluant le 30 octobre. 
La couverture des sols est également obligatoire dans les intercultures courtes entre une 

de colza denses et homogènes qui devront être obligatoirement maintenues au minimum un 
mois sans travail du sol, et pourront être détruites après le 20 août (conditions cumulatives) 

n labour est 
effectué. 
 
 - à la gestion de la fertilisation azotée : dates d'épandage des fertilisants azotés, règles de 
gestion de la fertilisation azotée minérale et organique ;  

 et détail dans le livrable 
 
- à la tenue d'un plan prévisionnel de fumure et d'un cahier d'enregistrement des pratiques ; 
 
- à la gestion de la couverture végétale permanente le long de certains cours d'eau ;  

urs 

 :  
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=cours_eau_28_03_14&service=DDT_45 
 
 
- aux capacités de stockage minimales requises pour les effluents d'élevage ;  

atives à la 

 
 
- à la gestion des zones d'actions renforcées (ZAR). 



 

 

Des mesures complémentaires ont été prises pour référencer certaines zones à fort enjeu, 
 

renforcée (ZAR) via le lien suivant : 
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/11/Carte_ZAR.map&extent=(590155,6704832,706912,6814283) 
 
 

5. SDAGE du Bassin de Seine-Normandie 
 
La ou les commune(s) et la zone des épandages sont soumises au document de planification 
SDAGE Seine-Normandie 2016/2021 validé en 2015.  
 

à respecter ». Elles comprennent les mesures 
mesures découlant des directives communautaires suivantes : 

> directive 76/160/CEE sur les eaux de baignade, 
> directive 79/409/CEE(1) sur les oiseaux sauvages, 
> directive 80/778/CEE sur les eaux potables, telle que modifiée par la directive 98/83/CE, 
> directive 96/82/CE(2) sur les risques d'accidents majeurs ("Seveso"), 
> directive 85/337/CEE(3) relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement, 
> directive 86/278/CEE(4) sur les boues d'épuration, 
> directive 91/271/CEE sur le traitement des eaux urbaines résiduaires, 
> directive 91/414/CEE sur les produits phytopharmaceutiques, 
> directive 91/676/CEE sur les nitrates, 
> directive 92/43/CEE(5) "habitats", 
> directive 96/61/CE sur la prévention et la réduction intégrées de la pollution. 

 
 

réglementation nationale concernant les thématiques suivantes : 
> b- tarification et récupération des coûts, 
> c- utilisation  
> d-  
> e- prélèvements, 
> f- recharge des eaux souterraines, 
> g- rejets ponctuels, 
> h- pollution diffuse, 
> hydromorphologie, 
> j- rejets et injections en eaux souterraines, 
> k- substances prioritaires, 
> l- prévention, détection, annonce et traitement des rejets accidentels. 

 
 
 
 
 



Définition : zone identifiée par le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE), notamment les zones de 
protection des prélèvements d'eau destinée à la consommation humaine (zones pour 
lesquelles des objectifs plus stricts sont fixés afin de réduire le traitement nécessaire à la 
production d'eau potable et zones à préserver en vue de leur utilisation dans le futur pour des 
captages d'eau destinée à la consommation humaine).

planification qui fixe, pour une période de six ans, « 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux » (article L.212-

ormands. « Cette gestion prend en compte les adaptations aux 
changements climatiques » (article L.211-
des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole » (article L.430-1 du code de 

nement).

utilisées sont : 
-

2010_11. 
- Les estimations de flux de nit

sur les modèles STICS et SENEQUE (somme des apports par ruissellement et par les 
nappes). 



 

 

 
agricole est jugée significative si les concentrations mesurées en nitrates sur la station associée 

vigilance) et si les apports diffus azotés de surface dépassent 12 kgN/ha/an.  
 
 
Le seuil de 12 kgN/ha/an pour les apports diffus moyens annuels de nitrates vers les eaux 
superficielles correspond à la moyenne (arrondie et après écart des valeurs extrêmes) des flux 

représente les flux estimés par bassin versant : en deçà de ce seuil les flux estimés suivent un 
palier régulier, au-delà de ce seuil les flux estimés augmentent de façon exponentielle, ce qui 
correspond aux sous bassins particulièrement exposés à cette pression.  
 

significative si les apports diffus azotés de surface dépassent 12 kgN/ha/an. Une pression 
significative forte est ainsi retenue pour 215 bassins-versants. Cette pression est considérée 

2021. 
 
 

 du SDAGE:  
Le bon état écologique nécessite de ne pas avoir une concentration en nitrates supérieure à 50 
mg/L. Les classes de concentration définies en-deçà de ce seuil permettent un suivi 
opérationnel de la qualité des eaux et de son évolution. 
Il conviendra pour le r

 
 
La pression agricole en Phosphore est essentiellement liée aux émissions de P particulaire (PP). 

ce. Ces 
émissions de P Particulaire sont décrites comme étant fonction de :  

 La teneur moyenne en P total dans les 30 premiers centimètres de sol (base de 
données RMQS) ; 

 
et al.) 

 -à-dire le potentiel de transfert du PP des versants 
vers le réseau hydrographique) ;  

  
 La densité de drainage (plus elle est élevée plus la zone considérée est ruisselante).  

 
 
 
 



 

 

 

ère significatif des pressions 
évaluées. Deux classes de risque ont donc été définies à partir des règles suivantes :  
1. ME_RisquePP : les BV en état écologique « moins que Bon » (classes 3 à 5) ET avec un risque 

 
2. BE_Ri
de PP de 4 ou 5  
 

lesquels on estime que le risque de non atteinte du bon état ou de dégradation du bon état est 

le risque érosif est important (vignoble notamment).  En 2016, il ressort que la pression en P 
dans le Loiret est nul (Docume -2021 Bassin Seine et 

  
 
  
Document complet disponible sur http://www.eau-seine-normandie.fr 

 
ence de zones naturelles protégées (cartographie 

en format pdf).  : 
- ZPS : Zone de Protection Spéciale 
- SIC / ZSC: Zones spéciales de Conservation 
- ZICO : Zone importante pour la Conservation des oiseaux 
- ZNIEFF1 : Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique (intérêt 

biologiques et écologiques) 
- ZNIEFF2 : Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ensembles 

naturels riches et peu modifiés aux potentiels biologiques importants) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Préconisations 
 

Co bâtiments , votre 
surface potentiellement épandable réell
et de digestat liquide épandu avec pendillards.  
 
Réglementairement et agronomiquement, la totalité du digestat peut être épandu sur les 
surfaces agricoles mise à disposition par les exploitants prêteurs, en tenant compte des 

 
 
 

s en marche. Une fois 
tous les avenants signées avec les différents prêteurs, nous connaitrons définitivement les 

épandages. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Plan d'actions 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Actions prévues Qui Dates prévues 

de matière organique comprenant la 
désignation, la date de réception, le tonnage et 
le nom et adresse de  

Biogaz 

A chaque entrée et 
sortie de matière 

de méthanisation 
Epandre le digestat selon la réglementation en 

 

Chaque personne 
contribuant à 

 

A chaque campagne 
culturale et chaque 

épandage 

épandue totale, la surface épandue, le numéro 
 

Biogaz et tous les 
exploitants prêteurs 

de terres 

A chaque campagne 
culturale 

Etablir un plan prévisionnel de fumure chaque 
année culturale pour évaluer au mieux les 
besoins des cultures. Réaliser des reliquats 
sorties hiver selon la directive nitrate en vigueur 

Tous les exploitants 
prêteurs de terres 

Chaque année en 
sortie hiver 

(février/mars) 

Réaliser les analyses de terres complètes à 
fournir avec ce présent document (1 pour 25ha) Biogaz Le plus tôt possible 

Inscrire la société Agri Biogaz aux installations 

(ICPE) Biogaz 
Avant la mise en 
place du projet 

Posséder un agrément sanitaire à la mise en 
route de la méthanisation Biogaz 

Avant la mise en 
place du projet 



 

 

Abréviations  
 

SAU: Surface Agricole Utile 

SAS : Société par Action Simplifiée 

SCEA: Société Civile d'Exploitation Agricole 

EARL: Entreprise Agricole à Responsabilité limitée 

CIPAN: Culture Intermédiaire Piège à Nitrates 

N: Azote 

P2O5: hémipentoxyde de Phosphore 

K2O: Oxyde de Potassium - Potasse 

MO: Matière Organique 

MS: Matière Sèche 

Corpen: Comité d'ORientation pour des Pratiques agricoles respectueuses de l'ENvironnement 

NH3: Ammoniac 

BCAE: Bonnes conditions agricoles environnementales 

 


















































































































